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Dossier - Les femmes dans l'économie jurassienne Défis

- L'année passée était l'Année internationale

de l'agriculture familiale.
Qu'est-ce que cela a signifié pour vous?
Pouvoir donner un visage, enfin
plusieurs, à l'agriculture, qui n'est pas
seulement portée par les agriculteurs,
mais par toute leur famille. Lorsqu'un
domaine est en possession d'une famille,
son exploitation est aussi plus durable;
en effet, la famille a tout intérêt de la
conserver pour les générations suivantes.

- En 2013, vous êtes devenue la
première femme à la vice-présidence de
l'Union suisse des paysans, une première
en 117 ans d'existence de l'USP. Pourquoi
vous? Est-ce que le fait de parler suisse

allemand a été déterminant?
le ne sais pas. Il est vrai que le fait de

parler allemand est commode, mais le
français est aussi important. Il faut être

passionnée et savoir convaincre.

- Qu'y faites-vous? Quelle touche y
apportez-vous?
Je m'engage avec Swiss Tavolata (des
paysannes font découvrir leur cuisine avec
leurs produits). Par ce biais, les paysannes
ont des perspectives de développer leur
propre business. J'ai à cœur de montrer
qu'être agricultrice est une profession
féminine et moderne, dont je suis fière.

- En 2013 toujours, vous avez reçu le
Swiss women's award, qui récompense
des femmes qui montrent l'exemple
dans leur vie professionnelle.
En quoi ce genre de récompenses fait
avancer la cause des femmes?
Cela les met sur le devant de la scène,

et valorise leur profession aux yeux
de l'opinion publique. J'ai prouvé que
le rôle des paysannes dans les
exploitations agricoles est important. Elles
méritent d'être soutenues.

- Vos filles ont choisi des voies autres

que la paysannerie. Une déception?
Non. A mes yeux, il est essentiel qu'elles
soient heureuses du choix qu'elles ont
fait et qu'elles soient capables de mener
leur vie.

- L'agriculture suisse vit de grands
changements structurels, qui se sont
accélérés depuis une vingtaine
d'années. Existe-t-il une grande solidarité
entre familles d'agriculteurs?
Entre voisins, la concurrence est rude

pour obtenir des terrains, mais en cas
de besoin, la solidarité est forte.

- Votre plus grand défi jusqu'ici?
De parler en public, d'être confrontée à

des avis opposés et de trouver les bons

mots pour défendre l'avis de l'agriculture

et des paysannes en particulier.

- Votre prochain défi?
Prendre chaque jour comme il vient.
Pour le reste, je ne suis pas prophète.

Propos recueillis par Aline Petermann

Bio express

Christine Bühler est née le 3 juillet 1959,

à Oschwand (BE). Elle suit une formation
d'aide familiale, avant d'obtenir son
brevet de paysanne, à 30 ans. Mariée à

Jean-Pierre, elle vit à Tavannes dans une

exploitation qui produit avant tout de la

volaille et du lait. Elle est mère de trois
filles adultes. Christine Bühler est

présidente de l'Union suisse des

paysannes et des femmes rurales (USPF)

depuis 2011. En 2013, elle est devenue

vice-présidente de l'Union suisse des

paysans (USP) et a été Femme suisse de

l'année.

Durant ses loisirs, elle aime jardiner et
marcher «pour admirer la nature,

trouver le calme et la détente». Un

rêve? Un voyage avec le Transsibérien.

Femmes cadres: l'administration cantonale a empoigné le dossier

L'Etat jurassien, par la voix de son chef des ressources humaines,

Patrick Wagner, indique «ne pratiquer aucune ségrégation
salariale, quelle qu'elle soit, et donc aucune différence formelle n'est

faite en matière de salaire entre hommes et femmes».

Le nouveau système d'évaluation des fonctions du personnel de

l'Etat va dans le sens d'une plus grande égalité salariale entre
hommes et femmes et d'une transparence accrue. Les critères
d'évaluation sont liés aux exigences, aux charges intellectuelles,
psychosociales, physiques et de responsabilité de la fonction.

S'agissant des postes à responsabilité, l'Etat comptait 27% de

femmes cadres à fin 2012 (dernière statistique disponible).
L'une des explications de ce faible pourcentage réside, selon le

Service du personnel, dans le fait que plus l'on grimpe dans la

hiérarchie et plus les postes disponibles sont des emplois à plein temps
auxquels s'intéressent davantage les hommes que les femmes en

raison d'un partage des tâches familiales encore très traditionnel. La

proportion s'inverse entre hommes et femmes concernant les

postes avec un taux d'occupation de moins de 25%. dw
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